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TAEG Erroné Caisse d'Epargne

Par Nedjounettes, le 13/09/2016 à 21:04

Bonjour, 

Nous avons nos prêts immobiliers (en cours de rachat) à la Caisse d'Epargne. Je souhaite
savoir si nous sommes concernés par les erreurs de TAEG. Comment faire valoir nos droits?
A qui nous adresser?
Les démarches à faire, le cout....
Merci pour les informations
Cordialement
Nadège Dumont
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